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1. PREAMBULE 

1.1. CONSTRUIRE UN PROJET DE TERRITOIRE 

1.1.1. CONTEXTE COMMUNAL 

La commune de Miribel ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Auvergne-Rhône-Alpes. Elle ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 24,2 km2 et accueille une population de 
10 202 habitants en 2020. 

La commune est délimitée : 

¶ Au nord par les communes de Cailloux-sur-Fontaines (nord-ouest), 
Mionnay (nord) et Tramoyes (nord-est) ;  

¶ Au sud par la commune de Vaulx-en-Velin (sud-ouest) et Décines-
Charpieu (sud-est) ;  

¶ À l'ouest par les communes de Rillieux-la-Pape et Neyron ;  

¶ À l'est par la commune de Saint-Maurice-de-Beynost. 

La commune est par ailleurs située à 13 km au nord-est de Lyon. 

Miribel appartient à la Communauté de Communes (CC) de Miribel et du 
Plateau qui regroupe six communes aindinoises (Miribel, Beynost, Saint-
Maurice de Beynost, Neyron, Thill, Tramoyes). La commune de Miribel en est le 
siège.  

Miribel appartient à un continuum urbain de quatre communes : Neyron, 
Miribel, Saint-Maurice de Beynost et BeynostΣ ōƻǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!пс Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ 
ƭΩ!пон Ł ƭΩŜǎǘΦ 

La ville de Miribel est composée de plusieurs entités urbaines :  

¶ Miribel Centre et le quartier Saint-Martin formant le pôle urbain 
principal ; 

¶ Le Mas Rillier et Les Échets, deux hameaux de taille importante 
constituant des pôles secondaires. 

Miribel est une commune bien desservie, elle détient deux gares TER la reliant 
à la métropole lyonnaise et aux pôles urbains de la région, et est proche de deux 
échangeurs autoroutiers όƭΩA46 - Anse-Chasse-sur-Rhône et ƭΩA42 - Lyon-Pont-
ŘΩ!ƛƴ).  
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1.2. ASSURER LA COHERENCE DES POLITIQUES PUBLIQUES 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes  

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a approuvé son SRADDET en avril 2020. Le 
SRADDET vient se substituer, à compter de son approbation, aux schémas 
préexistants suivants : le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), le Schéma 
RŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIntermodalité, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets (PRPGD) et le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 

Les SCoT (à défaut PLU(i), cartes communales ou les documents en tenant lieu), 
ainsi que les PDU, PCAET et chartes de PNR doivent prendre en compte les 
objectifs du SRADDET et être compatibles avec les règles du SRADDET. 

Le SRADDET donne dix objectifs majeurs : 

¶ « /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƻǳōƭƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ; 

¶ Offrir les services correspondants aux besoins en matière de numérique, 
proximité, mobilité, santé et qualité de vie ; 

¶ Promouvoir des modèles de développements locaux fondés sur les 
potentiels et les ressources ; 

¶ Faire une priorité des territoires en fragilité ; 

¶ Interconnecter les territoires et développer leur complémentarité ; 

¶ Développer les échanges nationaux ; 

¶ Valoriser les dynamiques européennes et transfrontalières et maîtriser 
leurs impacts sur le territoire régional ; 

¶ Faire de la Région un acteur des processus de transition des territoires ; 

¶ Préparer les territoires aux grandes mutations dans les domaines de la 
ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
évolutions sociodémographiques et sociétales ; 

¶ Développer une relation innovante avec les territoires et les acteurs 
locaux. » 

 

Il est à noter que le SRADDET est en cours de procédure de modification. 

Le Schéma de cohérence territorial (SCoT) BUCOPA (BUgey, CÔtière, Plaine 

ŘŜ ƭΩ!ƛƴύ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ .¦/ht! ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ quatre communautés de communes (CC 
Côtière à Montluel, CC de Miribel et du Plateau, CC tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ CC Rives de 
ƭΩ!ƛƴ tŀȅǎ Řǳ /ŜǊŘƻƴύΦ Le SCoT a été approuvé en 2017 et projette le territoire à 
horizon 2030. Il a subi une procédure de modification approuvée en 2023. 

 
L'ARMATURE DU SRADDET (SCHEMA DES LIAISONS D'INTERET REGIONAL TOUS MODES) 
Source : Version simplifiée du SRADDET - auvergnerhonealpes.fr 
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PERIMETRE DU SCOT BUCOPA - SOURCE : SCOT BUCOPA 

 

 

 

Ainsi, lŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Miribel doit répondre aux objectifs principaux 
du SCoT BUCOPA listés ci-dessous : 

¶ « ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ; 

¶ Affirmer une économie primaire dynamique et diversifiée ; 

¶ Développer de nouvelles fonctions dans des cadres de vie différenciés 
au service des usagers du territoire ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
différenciés ; 

¶ Produire un aménagement et un urbanisme durables ; 

¶ Produire des logements de qualité, diversifiés et accessibles pour 
valoriser les ambiances et les modes de vie pluriels ; 

¶ Organiser le développement des activités économiques dans des 
espaces de qualité ; 

¶ Promouvoir une agriculture diversifiée créatrice de valeur ajoutée ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources naturelles ; 

¶ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
régionale ; 

¶ Encadrer le développement commercial dans le BUCOPA. » 

Communauté de Commune de Miribel et du Plateau 

[ŀ // ŘŜ aƛǊƛōŜƭ Ŝǘ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩélaboration 
ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme, cependant, elle détient les compétences citées ci-
dessous, impliquant la prise en compte de politiques publiques 
intercommunales dans le PLU de Miribel. Les compétences obligatoires de la CC 
sont les suivantes : 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞrêt communautaire, ZAC) ; 

¶ Développement économique ; 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ; 
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¶ Création, aménagement, entretien et gestion des aires ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
gens du voyage ; 

¶ Collecte et traitement des déchets ; 

¶ Assainissement des eaux usées ; 

¶ Eau. 

De plus, la CC détient des compétences supplémentaires soumises à la 
reconnaissance de leur intérêt communautaire : 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Politique du logement et du cadre de vie (PLH 2020-2026) ; 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
préélémentaire et ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

¶ Création, aménagement et entretien ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire ; 

¶ Création et gestion de maisons de services au public. 

Pour finir, la communauté de commune détient également des compétences 
supplémentaires non soumises à la reconnaissance de leur intérêt 
communautaire : 

¶ Transports et mobilité ; 

¶ Étude de transfert des voiries ; 

¶ Élaboration ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Local de Publicité Intercommunal (RLPi). 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Miribel (1984) 

Le 27 janvier 1984, le PLU de Miribel ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŀ ŦŀƛǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩƻōƧŜǘ 
de plusieurs évolutions : 

¶ Révision en avril 1989 

¶ Révision en juillet 2007 

¶ Révision simplifiée en décembre 2009 

¶ Modification en juillet 2010 

¶ Révision simplifiée en juillet 2010 

¶ Modification en octobre 2012 

¶ Modification simplifiée en juin 2016 

¶ Révision avec examen conjoint en décembre 2017 

¶ Modification simplifiée en juin 2018 

¶ Modification en février 2022 

Les orientations politiques inscrites dans le PADD de ce PLU sont les suivantes :  

¶ « Conserver et ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
la rénovation (ou réhabilitation) du bâti, et le renouvellement urbain ; 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Υ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜΣ 
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

¶ Mener une politique cohérente du logement en maîtrisant le rythme de 
développement urbain et en offrant un parc de logements diversifié 
(objectif quantitatif et qualitatif) ; 

¶ Encourager l'activité économique et les différents domaines d'activités 
identitaires de Miribel ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
entre quartiers : pistes cyclables et piétonnières, augmentation de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ; 

¶ Requalifier le cadre de vie dans les espaces urbains ; 

¶ Mise en forme de PLU du PAZ de la ZAC Centre-Ville. » 

Par ailleurs, une démarche de révision de ce document a été entamée en 2018 mais 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛŜΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ réalisé en 2019 lors de cette procédure constitue un 
appui au diagnostic présent. 
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2. DES PAYSAGES FAÇONNES PAR 

LA GEOGRAPHIE 

2.1. SOCLE PHYSIQUE DU TERRITOIRE 

2.1.1. GEOLOGIE 

Selon la carte géologique de la France au 1/50 000, feuille de Lyon, les 2/3 de la 
commune appartiennent à la formation géologique du plateau de la Dombes. 
Ce dernier est constitué de terrains sédimentaires tertiaires (- 25 à -5 millions 
ŘΩŀƴƴŞŜǎύ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻǎǎŞ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴΦ 

Ces terrains sont recouverts par un manteau morainique (Gx sur la carte) : il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƘŀǊǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ Řǳ ζ ²ǸǊƳ η ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ - 100 000 et - 10 
000 ans, ce qui eǎǘ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ŘŞōǊƛǎ ŘŜ 
tailles diverses (du sable au bloc métrique), sont emballés dans une matrice 
sablo-argileuse et calcaire. Ces moraines, appelées aussi alluvions grises, sont 
peu perméables. 

Entre les deux formations (formation tertiaire et manteau morainique), 
apparaissent des alluvions dites jaunes, possiblement rattachées à une phase 
de glaciation antérieure à Würm (Riss ou Mindel ?). À Miribel, ces formations 
affleurent sur le haut du coteau. Après le retrait du glacier wurmien, les 
ƳƻǊŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳŀƴƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƴŀǇǇŜύ 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ƎƭŀŎƛŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŦƭǳǾƛo-
glaciaires remplissent toutes les anciennes vallées ou dépressions du secteur. 
Ces alluvions fluvio-glaciaires sont très perméables et poreuses (sable, galets, 
graviers), et constituent donc un aquifère de grande taille mais vulnérable 
(rapidité de transfert des pollutions éventuelles depuis la surface). Les sols sont 
naturellement drainants et plats, d'où une orientation de l'agriculture vers les 
grandes cultures (céréales, oléagineux...). Au niveau de Miribel, la nappe fluvio-
glaciaire affleure entre le Rhône et le coteau. 

Ces terrains (moraines et alluvions) ont une épaisseur d'environ 30 à 50 mètres. 
Ils ont été, par la suite, recouverts par des dépôts éoliens (loess et limons 
ǿǳǊƳƛŜƴǎΣ h9 ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ л Ł у Ƴ 
et affleurant sur une grande partie du plateau de la Dombes. 

Le long du coteau se trouvent également des cônes de déjection torrentiels nés 
dès le retrait des glaces wurmiennes sur les pentes des reliefs les plus marqués. 
/Ŝǎ ŎƾƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŀǾƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǎΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ 
encore. Leur coƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƳşƳŜ ƻǴ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀ ŎǊŞŞ ƭŜ ǊŀǾƛƴΦ 

9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƛǊƛōŜƭŀƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
particulières : 

¶ Les alluvions fluviatiles modernes : elles correspondent aux éléments 
ŘŞǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ wƘƾƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ƻǳ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 
Elles sont constituées de matériaux très poreux pouvant contenir 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ wƘƾƴŜ et de ses 
ŎƻǘŜŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ 
qualité moyenne. Cette relation étroite avec le Rhône peut entrainer 
une inondation des terrains par remontée de la nappe 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 

¶ Les éboulis et dépôts soliflués : ils sont situés sur tous les versants et 
correspondent à des terres argileuses, des loess et des limons enrobant 
ŘŜǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƎŀƭŜǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

¶ Au Nord-Est des Échets, la vaste dépression drainée par le ruisseau des 
Échets et le ruisseau des Ormes a formé une grande étendue lacustre 
et marécageuse, où se sont déposé des alluvions sableuses (Ly) issues 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƻǴ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞe une tourbière (Ty). 

Les formations majoritairement présentes sont assez peu cohésives et 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
bâtiments) notamment sur pente forte.
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Le nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ 
« Paléo-marais des Echets, plateau morainique de la Dombes » (RHA0014). 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мооΦтр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ce site est situé dans la partie sud-ouest 
du plateau morainique de la Dombes, au sein du complexe des moraines 
externes, à 4 km cependant de leur ride la plus occidentale. Le Marais des 
Echets est une des plus grandes dépressions naturelles (1300 ha) dont l'origine 
est à mettre en relation avec les glaciers des deux dernières glaciations (Riss et 
Wurm). L'étude des sédiments accumulés dans cette dépression fait de ce 
marais un site capital pour l'histoire climatique du Quaternaire rhodanien. 

2.1.2. TOPOGRAPHIE 

aƛǊƛōŜƭ Ŝǎǘ ōŃǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǾŜȄŜ ŘΩǳƴ ƳŞŀƴŘǊŜ Řǳ wƘƾƴŜΣ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ Ŝǘ 
ses canaux venant buter à cet endroit contre la côtière du plateau de la Dombes. 

La ville est implantée sur un site étroit reliant les bords du canal du Rhône 
(+180m.) au plateau de la Dombes (+300m.), soit plus de 120 m. de dénivelé sur 
тллƳΦ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴΦ [ŀ ǇŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ мт҈ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŎƾǘŜŀǳ ǎΩŀǾŝǊŜ 
parfois particulièrement abrupt, notamment entre le bas des pentes et le Mas 
Rillier où la pente atteint 28%. 

Le relief permet de définir quatre unités morphologiques : 

- La plaine alluviale en bord de Canal, en pied de Balmes. Ce sont pour 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ /ŀƴŀƭ 
et de la voie ferrée ; 

- Un premier relief, léger promontoire naturel de la plaine au bas de la 
Côtière et au-dessus des Balmes, accueille le centre-ville de Miribel ; 

- Les coteaux orientés nord-ǎǳŘΣ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŀǊōƻǊŞǎΣ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƛƭƭŜ ƳŞŘƛévale 
liée au château ; 

- Le plateau agricole et les marais des Echets, au nord, qui constituent la 
ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 
A432 et la ligne TGV.  

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ Les secteurs les plus bas en rive gauche du Rhône, soumis 

ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ wƘƾƴŜ Ŝǘ 
le coteau concentre la plus grande partie de la population miribelane. Un 
deuxième pôle urbain se développe autour du Mas Rillier. Il surplombe ainsi la 
plaine du Rhône. Entre ces deux pôles, la Côtière est essentiellement boisée du 
fait des pentes fortes. Malgré ses conǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƾƭŜ urbain : les Echets. Les secteurs les plus 
en pentes et les plus humides sont recouverts de boisements et de marais. 

. 
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2.1.3. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La commune de Miribel est située à cheval sur deux bassins versants : celui de 
la Saône (affluent du Rhône) au nord et celui du Rhône au sud. 

Eaux superficielles 

Le réseau hydrographique de Miribel est composé du Canal du Rhône, du Grand 
parc de Miribel-Jonage (limitrophe de 11 communes) et de nombreux cours 
d'eau (ruisseau des Échets, torrents des Boulées, du Coloup, fossé de 
Revirebordon, etc.). De nombreuses sources alimentent, depuis des siècles, 
points d'eau et fontaines de la commune. Les plans anciens (plans terriers et 
cadastre Napoléonien) témoignent de la richesse de ce patrimoine hydraulique. 

- Le lac des eaux bleues (FRDL50) Υ {ƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ ǇŀǊŎ ŘŜ 
Miribel Jonage, ce lac artificiel de près de 250 ha, alimenté par la nappe 
alluviale du Rhône, a été créé dans les années 1970 à partir d'une 
ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ όŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
du gravier). Il conserve de nos jours le rôle d'épandage naturel du 
Rhône, de réserve naturelle de biodiversité (ornithologique 
notamment) et de ressource en eau potable pour l'agglomération 
lyonnaise en cas de pollution accidentelle du Rhône. Le lac présente un 
état écologique et chimique bon selon le SDAGE Rhône Méditerranée 
Corse 2022-2027. Toutefois, le SDAGE relève des pollutions par les 
nutriments agricoles. 

- [Ŝ ƭŀŎ Řǳ ŘǊŀǇŜŀǳ όCw59[рнύΦ {ƛ ƭΩŞǘŀǘ chimique du lac est jugé bon par 
le SDAGE, son état écologique est moyen du fait de pollutions par les 
nutriments agricoles.  

- [Ŝ wƘƾƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ aƛǊƛōŜƭ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ Wƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
canal de Jonage (FRDR2005a) : Le fleuve Rhône est un élément majeur 
pour la région, ayant permis depuis l'Antiquité le transport de 
personnes et de marchandises, participant aux conquêtes militaires, 
alimentant en eau et en alluvions fertiles les plaines cultivables jusqu'à 
la Méditerranée. Sur certaines zones submersibles, comme à Miribel, le 
fleuve se scindait naturellement en plusieurs bras, avant que ne soient 
aménagés une digue puis un canal aux XVIIIe et XIXe siècles. Les rives 

de ce canal sont aménagées par un chemin de halage, la rive droite 
présente une identité davantage façonnée par l'homme que la rive 
gauche. 

- Le ruisseau des Echets (FRDR11861) : le ruisseau des Echets draine le 
plateau de la Dombes. Il est alimenté par le ruisseau des Ormes qui 
traverse également le territoire de Miribel et la rivière de Pont Canard. 
Il rejoint la Saône à Rochetaillée-sur-Saône 12,6 km plus loin. Ces cours 
ŘΩŜŀu ont subi de nombreux aménagements à la suite des différentes 
phases de drainage du secteur qui ont commencé dès le XIIIe siècle avec 
le drainage du lac des Echets. Le plateau est également caractérisé par 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜǎ 
Echets. [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ōƻƴ Ƴŀƛǎ ǳƴ Şǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
et de son régime hydrologique, et de pollutions par des substances 
ǘƻȄƛǉǳŜǎ όƘƻǊǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ est fixé à 
2027. 

[Ŝ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ōǊŀǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ wƘƾƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мурлΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ƴΩŜǎǘ 
plus utilisée pour la navigation. Le canal est alimenté par de multiples petits 
ruisseaux en proǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
très prononcé : les pentes sont marquées sur de très faibles distances : on parle 
donc de ruisseaux torrentiels. 

Au fil du temps, lŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ŘŜǎ 
ŦƛǎǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
Miribel-Jonage. 
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Eaux souterraines 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [Ŝ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ WƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ {ŀƛƴǘ 
aŀǊǘƛƴ ǎƻƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ōƻƴ 
état quantitatif et chimique :  

- Les Alluvions du Rhône ς Ile de Miribel Jonage (FRDG337)  

- [Ŝǎ !ƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ wƘƾƴŜ ŘŜ DƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƭƳŜ Ł ƭΩƞƭŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ όCw5Dоснύ 

Le centre-ville de Miribel, le Mas Rillier, le plateau agricole ainsi que les Echets sont 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴƻƴ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ 
dont ƭΩŞǘŀǘ chimique est médiocre : 

- Formations plioquartenaires et morainiques de la Dombes (FRDG177) 

[Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ liées aux pollutions 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ όƘƻǊǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴ : 

- Miocène sous couverture Lyonnais et sud Dombes (FRDG240) 

- Miocène de Bresse (FRDG212) 
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Vulnérabilité et gestion du réseau hydrographique 

¶ Zone vulnérable aux nitrates 

En matière de protection de la qualité des eaux, la lutte contre la pollution 
diffuse par les nitrates est un enjeu important. Des concentrations excessives 
ǊŜƴŘŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƳŜƴŀŎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. 

Afin de limiter la pollution des eaux par les nitrates, la directive européenne 
91/676/CEE du 12 décembre 1991, dite directive Nitrates, prévoit la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ ŀȊƻǘŞǎ 
d'origine agricole. 

Doivent être désignées comme vulnérables toutes les zones qui alimentent les 
ŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǾŞǊŞŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ /Ŝ 
zonage doit être revu au moins tous les quatre ans selon la teneur en nitrates 
observée par le réseau de surveillance des milieux aquatiques. 

Miribel a été définie comme zone vulnérable aux nitrates par arrêté préfectoral 
du 18 décembre 2012. 

¶ Le contrat de milieu 

La commune est concernée par le périmètre du contrat de milieu de la Saône, 
corridor alluvial et territoires associés. Celui-ci inclut la partie nord du territoire 
miribelan correspondant au plateau de la Dombes. Ce contrat, signé en 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΣ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ .ŀǎǎƛƴ 
(ETPB) Saône et Doubs. A travers plus de 110 opérations prises en charge par 
ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
collectif en faveur de la restauration des rivières et aquatiques du Val de Saône. 

Il prévoit une programmation conciliant 5 objectifs qui ont été élaborés et qui 
seront conduits dans une approche transversale des thématiques entre elles et 
des acteurs qui les font vivre. 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ {5!D9 нлнн-2027 
ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜΣ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
opérations collectives industrielles ne sont pas couverts par ce contrat. 

- !ŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ 
programmation pluriannuelle de travaux à compter de 2025. Objectif 
court terme multi-scalaire (axe, département, thématiqueΣ Χύ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŀȄŜΦ hōƧŜŎǘƛŦ ƳƻȅŜƴ 
Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł нл ŀƴǎΦ 

- Préserver/restaurer des ressources stratégiques du Val de Saône. 

- Co-construire un projet territorial pour la Val de Saône pour les 20 
prochaines années croisant les approches sociales, économiques et 
environnementales dans un contexte de nécessaire adaptation au 
changement climatique. Le valider politiquement. 

¶ Le Plan Rhône 

Le Plan Rhône-Saône a été initié en 2005, à la suite des graves inondations du 
wƘƾƴŜ Ŝƴ нллн Ŝǘ нлло ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ Şǘŀƛǘ 
nécessaire. Une dynamique a été initiée entre les acteurs du fleuve, qui a 
ŘŞōƻǳŎƘŞ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллр-2025. 
Cette stratégie commune, initialement appelée « Plan Rhône », est intitulée « 
tƭŀƴ wƘƾƴŜ {ŀƾƴŜ η Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩŀȄŜ 
Saône également. Le Plan Rhône-Saône est ainsi une stratégie inter-régionale 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘerritoires autour du Rhône et de la Saône, définie 
sur la période 2005-2025. 

Le plan Rhône-Saône fixe ainsi des objectifs pour la période 2005-2025 pour 
ƭΩŀȄŜ wƘƾƴŜ-Saône :  

- ¦ƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
de pilotage partenarial, 

- 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ  

o Culture rhodanienne : promouvoir la culture rhodanienne, son 
patrimoine et son identité,  
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o Inondations : concilier la prévention des inondations et les 
pressions du développement urbain et des activités humaines 
en zone inondable,  

o Qualité des eaux, ressource et biodiversité : garantir la qualité 
des eaux et le partage de la ressource sur un fleuve aménagé 
et de statut international ; préserver la biodiversité 
remarquable du fleuve et de ses annexes,  

o ;ƴŜǊƎƛŜ Υ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 
qualité des milieux aquatiques et paysages, 

o Transports : gérer la demande exponentielle de déplacements 
dans la vallée du Rhône en assurant un meilleur équilibre et une 
complémentarité entre les différents modes de transport,  

o Tourisme : assurer à partir du fleuve et de ses berges le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
les potentialités des espaces naturels et du patrimoine 
historique et culturel. 
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2.2. [ΩINSCRIPTION DE MIRIBEL DANS LE GRAND PAYSAGE 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ aƛǊƛōŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 
pays du « Plateau de la Dombes η Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ  

Le plateau argileux de la Dombes revêt des flancs abrupts appelés 
"côtières".  /Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƛƴΣ ƭŜ wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŀ {ŀƾƴŜ 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƛŜƴǘ ƘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƛǎ ŘŜ ǊƻōƛƴƛŜǊǎ 
l'ont remplacée. Le vaste plateau est quant à lui occupé par des bois généreux, 
des terres cultivées et de nombreux étangs. Un paysage singulier peuplé 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻǴ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŦƭŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊǳƳŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄΦ [Ŝ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ 
ŘŜ ǇŀƛȄ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ŘŞƎŀƎŜ ƴŜ ƭŀƛǎǎŜ Ǉŀǎ ƛƳŀƎƛƴŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
à son existence.  En effet, une culture unique qui fait alterner pisciculture et 
ŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ŦŀœƻƴƴŞ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ {ƛΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƛǎƻƭŞ 
et dispersé, les côtières et le val de Saône subissent une forte pression urbaine 
due à l'agglomération Lyonnaise toute proche. 

 

2.2.1. A LA RENCONTRE DE DEUX UNITES PAYSAGERES 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ 
Paysages Υ ŀǳ ǎǳŘ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ Řǳ wƘƾƴŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜΦ  

 
FIGURE 1 : UNITES PAYSAGERES, ATLAS DES PAYSAGES DE L'AIN 

[ŀ /ƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ Řǳ wƘƾƴŜ 

Cette unité paysagère ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭŀ IŀǳǘŜ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ 
ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǊŜƧƻƛƎƴŜ ƭŜ wƘƾƴŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ Řǳ wƘƾƴŜΣ Ŝƴ 
contact au sud-ouest avec la Métropole lyonnaise. 

[ŀ /ƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ǉǳƛǎǎŀƴǘ ǘŀƭǳǎΣ ŘŞŎƻǳǇŞ ŘϥŀǎǎŜȊ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
talwegs. Ils entaillent le rebord du plateau de la Dombes dont la couverture 
ƳƻǊŀƛƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ƎƭŀŎƛŜǊ Řǳ 
Rhône dans la région. 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
substrat aride de cailloutis tertiaires et quaternaires, cette Côtière méridionale 
de la Dombes abritait autrefois de nombreuses stations remarquables de 
plantes méditerranéennes parvenant ici en limite de leur aire de répartition, 
généralement associées à des espaces ouverts (Chêne vert, Ciste à feuilles de 
ǎŀǳƎŜΦΦΦύΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǎǳƛǾƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ǎƛŝŎƭŜΣ ƳŀǊǉǳŞŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀces boisées. Les vestiges de 
ƭΩŃƎŜ ŘΩƻǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀŎŀŎƛŀǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǇƛǉǳŜǘǎ ŘŜ ǾƛƎƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 
projets « viticoles » refont surface en ce début de XXIe siècle. 

!ǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜΣ ƭŀ ǾǳŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǎŜǊŞ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 
et des cultures maraîchères mais aussi vers les grandes étendues agricoles de 
la plaine ponctuées d'implantations industrielles. 

La Dombes ouverte 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƳŀƛƭƭŞǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ 
dombiste se sont ouverts avec le développement de grandes cultures 
céréalières. Les villages, initialement ruraux, subissent une pression foncière 
entraînant un étalement urbain causé par la proximité avec la Métropole 
Lyonnaise. 

Les infrastructures autoroutières et ferroviaires, ainsi que les lignes à Haute 
Tension dessinent les horizons au même titre que les arrière-plans montagneux 
des Monts du Mâconnais et du Beaujolais. - 
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BLOC DIAGRAMME DE L'UNITE PAYSAGERE DE LA COTIERE DE LΩ!IN ET DU RHONE, ATLAS DES PAYSAGES DE L'AIN
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BLOC DIAGRAMME DE LA DOMBES OUVERTE, ATLAS DES PAYSAGES DE L'AIN 
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2.3. ORGANISATION ET PERCEPTION DES PAYSAGES DU 

TERRITOIRE 

2.3.1. LES ENTITES PAYSAGERES NATURELLES 

La morphologie bâtie urbaine et la densité des constructions sont un caractère 
évident du patrimoine de Miribel. L'adaptation du bâti à la topographie 
particulière du site est remarquable et tire parti des conditions climatiques du 
territoire. La commune sΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƾǘƛŝǊŜ ŘŜ 
la Dombes.  

Cette situation géographique particulière, entre le relief et les rives du fleuve a 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǎƻƴ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΦ tǳƛǎ ǎƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
ŞǘŜƴŘǳŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ 

La côtière de la Dombes 

La côtière de la Dombes détermine le relief et tient le rôle de fond de scène de 
la commune de Miribel. Elle représente une limite naturelle forte au nord du 
centre-bourg, sur laquelle le bâti vient s'adosser. Bien que sa présence, associée 
à celle du canal sur le Rhône, ait fortement contraint le développement urbain, 
elle constitue un atout pour le territoire dont l'homme a su profiter.  

Au-dessus de la masse bâtie, la côtière s'impose au regard avec son sommet 
boisé, dont seules la statue Notre-Dame du-Sacré-/ǆǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƳǇŀƴƛƭŜ Řǳ aŀǎ 
Rillier sont perceptibles.  

Elle matérialise un écrin végétal pour le centre historique de la commune. Son 
relief est tel qu'elle a su conserver une certaine intégrité, et maintenir une 
importante surface non bâtie. Cette caractéristique a été favorisée par plusieurs 
périmètres de protection (les abords du calvaire-fontaine, inscrit au titre des 
monuments historiques en 1929), des zones naturelles portées au P.L.U. en 
vigueur, et par la reconnaissance de certains risques naturels (coulées de boue 
et glissement de terrain).  

Autrefois plus cultivée (vignes notamment), la Côtière s'est peu à peu enfrichée. 

Le canal sur le Rhône 

Situé dans un ancien bras du Rhône, le canal de Miribel est, avec le Grand parc 
de Miribel-Jonage, un élément prépondérant dans la formation, l'histoire et le 
paysage actuel de la commune. La ville s'est développée en enroulement autour 
de cet élément naturel, parfois tumultueux.  

Placée en retrait des zones inondables du canal, la ville de Miribel s'est étendue 
le long d'un axe principal (route de Genève). Puis, l'installation d'une voie ferrée 
et d'un bac à traille ont partiellement comblé cet intervalle, progressivement 
complété d'édifices industriels (teinturerie, usine Coca-Cola, etc.). Le front bâti 
ménage un fort retrait et une disposition surélevée par rapport au cours d'eau, 
le long de l'avenue des Balmes, un axe parallèle à la Grande Rue du centre-
bourg.  

Cette précaution face aux risques d'inondation a été déterminante dans la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [Ŝ Ŏŀƴŀƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
de la commune, seules quelques voies secondaires offrant à la vue une percée 
vers les berges. 

Au niveau de Miribel, les rives du Canal présentent une morphologie très 
contrastée : des espaces naturels, boisés et protégés en rive gauche qui 
s'opposent à un tissu industriel puis à la ville médiévale dense de Miribel en rive 
droite. 

2.3.2. PERCEPTIONS PAYSAGERES 

Du fait de la topographie particulière de la commune de Miribel, de nombreux 
points de vue paysagers ou urbains existent. 

Vues depuis les abords de Miribel, vers Miribel 

En raison de sa végétation ripisylve, la ville est peu visible depuis la rive opposée 
du Canal de Miribel, le pont de l'Île ne donnant à voir qu'une entrée étroite 
(chemin de l'Île) arpentant vers la Grande Rue. Passé cet écran végétal, les 
quartiers de la Gare et du Bas de Miribel laissent entrevoir la structure de la 
ville, formée d'immeubles d'habitation à l'alignement des axes de 
communication et d'une adaptation subtile à la topographie. 
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L'entrée dans le Mas Rillier marque une jonction nette entre les champs cultivés 
(maraîchage et culture céréalière) et d'anciennes fermes agricoles structurées 
autour d'une trame viaire en étoile. Cette structure de l'ancien hameau permet 
ensuite de parcourir les pentes du coteau boisé pour rejoindre le centre-ville. 
Dans cet intervalle, les figures de proue de la Madone, du Carillon du Mas Rillier 
et de l'ancien château se distinguent légèrement, derrière les boisements qui 
ont investi le coteau, avant de dominer la vallée. 

 
FIGURE 2 : VUE DEPUIS LE SITE DE LA MADONE - EVEN CONSEIL 

Vues depuis Miribel, sur Miribel et le grand paysage 

La vue sur Miribel-ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ζ ƭΩƛƴŦƛƴƛ η Ŝǎǘ généreuse depuis le site de la 
aŀŘƻƴŜΦ 5Ωǳƴ ǊŜƎŀǊŘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŜƳōǊŀǎǎŜǊ ŎŜǘ ƛƴŦƛƴƛ όƧǳǎǉǳΩŀǳ 
sommet du Mont Blanc) et les différents quartiers de Miribel-centre qui 
ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩǆƛƭ Řǳ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΦ {ŜǇǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être vus depuis le sommet de la statue.  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
des îlots, offrent des points de vue et des perspectives sur la ville qui rythment 

sa traversée d'est en ouest. En effet, une façade étroite constituée d'une, voire 
de deux travées, vient jalonner le paysage urbain et orienter le regard ou le 
parcours vers le nord ou le sud. Cette caractéristique accentue l'effet de 
perspective et rend le dénivelé clairement lisible. 

Les entrées de ville 

Des espaces naturels aux espaces urbains, les entrées de ville sont des lieux de 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ 
le sens où elles constituent les premières et les dernières images dans la tête 
ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜǊΦ Ce sont ainsi des espaces qui supportent des fonctions de « vitrines 
» du territoire et à proximité desquels une attention particulière doit être 
portée pour refléter ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭΦ 

¶ Ville basse ς Entrée Ouest par la RD1084 

Cette entrée de ville correspond à la limite entre les communes de Miribel et 
de Neyron. Elle est caractérisée par une logique de conurbation. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-allée dédiée aux circulations 
piétonnes. Toutefois, le manque de cohérence du tissu urbain (hauteur et 
volumes des bâtiments) tend à dévaƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  

Ainsi, un traitement urbain et architectural plus homogène des façades des 
bâtiments le long de la voie permettrait une meilleure qualité de cette entrée 
de ville. 
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FIGURE 3 : ENTREE OUEST PAR LA RD1084, GOOGLE STREET VIEW 

¶ Ville basse ς Entrée Est par le RD1084 

Cette entrée de ville correspond à la limite entre les communes de Miribel et 
de Saint-Maurice-de-Beynost. Elle est également caractérisée par une logique 
de conurbation.  

Atouts : la qualité paysagère de cette entrée de ville est marquée par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŜƴƘŜǊōŞǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 
cohérence du tissu urbain, notamment en ce qui concerne les clôtures, ainsi 
que le caractère routier de la voiŜ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

Là encore, un traitement urbain et architectural plus homogène des façades des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
voie et des trottoirs permettraient une meilleure qualité de cette entrée de 
ville. 

 
FIGURE 4 : ENTREE EST PAR LA RD1084, GOOGLE STREET VIEW 

¶ Mas Rillier ς Entrée Ouest par la route de Rillieux 

Cette entrée de ville correspond à la limite Ouest du Mas Rillier. 

La qualité paysagère de cette entrée de ville est marquée par une séquence 
patrimoniale avec la présence de bâtiments historiques identitaires du tissu 
ǳǊōŀƛƴ ŀƴŎƛŜƴ Řǳ aŀǎ wƛƭƭƛŜǊΦ [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǾŀǎǘŜǎ 
espaces agricoles mettent aussi en valeur cette entrée de ville. 

Les constructions récentes ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ agro-
naturel, grâce à un traitement paysager qualitatif. [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
entrée de ville réside dans le maintien et le renforcement des éléments boisés 
ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǳŎƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜ ƘŀōƛǘŞΦ  
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FIGURE 5 : ENTREE OUEST DU MAS RILLIER PAR LA ROUTE DE RILLIEUX, GOOGLE STREET VIEW 

¶ Mas Rillier ς Entrée Nord par la Route des Echets 

Cette entrée de ville correspond à la limite Nord du Mas Rillier. 

La qualité paysagère de cette entrée de ville est marquée par des vues sur le 
noyau ancien du hameau et ses bâtiments historiques. Les accotements 
enherbés et végétalisés permettent également de valoriser cette séquence. La 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ forme triangulaire offre une ouverture 
paysagère et un vaste cône de vue. 

Toutefois, des constructions récentes en rupture avec le langage architectural 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ όǘŜƛƴǘŜǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧύ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ville. 

Là encore, un traitement urbain et architectural plus qualitatif des nouvelles 
constructions ainsi que le maintien des éléments végétalisés et du « triangle » 
agricole permettraient une plus grande qualité de cette entrée de ville. 

 
FIGURE 6 : ENTREE NORD DU MAS RILLIER PAR LA ROUTE DES ECHETS, GOOGLE STREET VIEW 

¶ Les Echets ς Entrée Nord par la Route de Strasbourg 

Cette entrée de ville correspond à la limite Nord du hameau des Echets. 

La qualité paysagère de cette entrée de ville est marquée par un alignement de 
ǇƭŀǘŀƴŜǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbain. 

Cette qualité est néanmoins fortement altérée par la voie routière qui laisse 
peu de place aux aménagements paysagers. Un traitement plus qualitatif des 
abords de la voie et le maintien des alignements de platanes permettrait de 
valoriser cette entrée. 
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*FIGURE 7 : ENTREE NORD DES ECHETS PAR LA ROUTE DE STRASBOURG, GOOGLE STREET VIEW 

¶ Les Echets ς 9ƴǘǊŞŜ {ǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Cette entrée de ville correspond à la limite Sud du hameau des Echets. 

La qualité paysagère de cette entrée de ville est marquée par quelques 
ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŜƴƘŜǊōŞǎΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƛƴŞǊŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ 
très présent qui laisse peu de places aux aménagements paysagers et de vastes 
espaces à dominante minérale (paǊƪƛƴƎǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΧύ Ŝǘ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 
ǘǊŝǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Un traitement plus qualitatif des abords des voies, des constructions et des 
clôtures permettrait une plus grande qualité de cette entrée de ville.  

 
FIGURE 8 : ENTREE SUD DES ECHETS PAR LA ZONE D'ACTIVITE 
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2.4. PATRIMOINES ET FORMES URBAINES 

Ce chapitre reprend des éléments issus du diagnostic du Site Patrimonial 
Remarquable de Miribel. 

2.4.1. PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭϥ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ όǇƻǎǘŜ 
avancé de Mire Bellum) et son développement au Moyen-Âge (autour d'un 
château fortifié et du prieuré Saint-Martin), il existe un important patrimoine 
bâti, dont une partie est reconnue et protégée au titre des Monuments 
Historiques (par une inscription régionale ou un classement national), ou inclue 
dans une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 
(arrêté préfectoral du 25 juin 1991). La commune se distingue également par la 
présence de plusieurs associations actives dans la valorisation du patrimoine 
culturel local. 

Les monuments historiques (M.H.) 

Les monuments protégés au titre des Monuments Historiques inscrits et classés 
s'intègrent dans un ensemble d'édifices formant un corpus remarquable, 
diversifié, contribuant à porter le dynamisme de la commune. 

 

¶ [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Martin, classée partiellement par arrêté du 24 
novembre 1928 

Mentionnée dès le milieu du XIIIe siècle, cette église a connu plusieurs 
évolutions depuis l'époque médiévale. Remaniée, complétée d'une chapelle au 
XVIe siècle, cette église a été amputée d'une partie de sa nef laissant apparaître 
les claveaux d'un arc brisé en façade occidentale. Bâtie en pierres calcaires des 
Monts-ŘΩƻǊ et en galets, sa polychromie atteste des évolutions du bâti. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ 
pente. La protection concerne un bas-relief, autrefois encastré dans la façade 
ouest, près de la porte. Ce retable de la crucifixion du XIVe siècle, représentant 

le Christ en croix, les apôtres, Marie et Marie-Madeleine, est placé sur un autel 
ŀŘƻǎǎŞ ŀǳ ƳǳǊ ƻǊƛŜƴǘŀƭ Řǳ ŎƘǆǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΦ  

{ƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Martin, l'église contribue à conférer à ce quartier un 
caractère de village, entourée par un lacis de ruelles, de murs de clos et de 
maisons marquées par l'ancienne activité agricole. 

 
EGLISE SAINT MARTIN 
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¶ Calvaire-Fontaine, inscrit au titre des monuments historiques le 25 juin 
1929 

Ancienne croix de mission, cet édicule est attesté depuis le milieu du XVIIIe 
siècle (figurant sur le plan Terrier de Louis Chapuis en 1748).  

Déplacée de quelques mètres après la Révolution française, cette croix devient 
un calvaire en hommage à Claude Joseph Martin, curé de Saint-Romain, 
guillotiné à Lyon en 1794. Transformée en abreuvoir en 1832 à la suite 
d'importantes sécheresses, cette croix est ainsi raccordée à la "Source des 
vingt", passant sous la place Henri Grobon. Sculpté dans une pierre de calcaire 
blanc, ce monument mesure près de 6 mètres de haut. Le calvaire-fontaine a 
été démonté pour réfection en 2012. Son galbe et ses moulures ont été 
restaurés à partir d'images d'archive du début du XXe siècle.  

 

 

¶ Carillon du Mas Rillier, inscrit en totalité par arrêté du 26 novembre 
1993 

Le carillon et son campanile ont été construits entre 1938 et 1947 sur demande 
de l'abbé Thomas, curé du Mas Rillier. [Ŝ ŎŀƳǇŀƴƛƭŜ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŀǊƳŞ Ŝǎǘ ƭΩǆǳǾǊŜ 
de l'architecte lyonnais Louis Mortamet. Il mesure 28 m. de haut et surplombe 
la vallée menant des Alpes au contrefort du Vercors. La qualité esthétique de 
cet édifice, sa conception permettant une excellente résonance et diffusion 
dans la vallée ont justifié son inscription au titre des Monuments Historiques. 

 
CARRILLON DU MAS RILLIER 

CALVAIRE-FONTAINE 
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La Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 

(Z.P.P.A.U.P) 

Sur la commune de Miribel, et plus précisément sur son centre historique et ses 
abords immédiats, coteau et hameau du Mas Rillier, une Z.P.P.A.U.P. a été 
créée par arrêté préfectoral le 25 juin 1991. Depuis la parution en 2016 de la loi 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ [ƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό[Φ/Φ!ΦtΦύΣ ƭŀ 
Z.P.P.A.U.P. de Miribel est automatiquement devenue un Site Patrimonial 
wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 
Patrimoine (P.V.A.P.), prévu par le Code du patrimoine, permet d'établir une 
véritable stratégie urbaine et patrimoniale, en lien avec le P.L.U. 

 
 PERIMETRE DU SPR 
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Le patrimoine architectural non classé  

Outre ces protections règlementaires, Miribel possède un patrimoine 
historique intéressant, d'une grande diversité. Ce manque de protection 
appelle à une vigilance particulière, à partir d'autres outils à échelle urbaine, 
pour la préservation du patrimoine bâti de la commune, la conservation de la 
cohérence et de l'unité d'un tissu urbain historique. 

¶ [ΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ-fort 

L'implantation historique de la ville, marquée par de hauts remparts fortifiés, 
conserve les traces de l'ancien poste avancé gallo-romain de Mire Bellum, 
devenu le château médiéval de Miribel. Une partie des fortifications du château 
et de la ville close est encore visible de nos jours, entourée d'espaces boisés qui 
se sont développés dans les anciennes fosses et le « Creux d'Enfer », situé à 
l'ouest des remparts. Le château fut en grande partie détruit à la fin du XVIe 
siècle. En 1938, la statue Notre Dame Řǳ {ŀŎǊŞ /ǆǳǊ est construite sur les 
ǊǳƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳΦ  

¶ [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Romain 

Elle est située dans les îlots les plus centraux de la ville-centre, rue Grobon. Sous 
ƭΩ!ƴŎƛŜƴ wŞƎƛƳŜΣ aƛǊƛōŜƭ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ŘŜǳȄ ǇŀǊƻƛǎǎŜǎ Υ {ŀƛƴǘ-Martin avec sa grande 
église et Saint-Romain, plus modeste. Au début du XIXe siècle, la paroisse Saint-
Romain devint plus importante que celle de Saint-Martin en raison du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞΦ [ΩŀƴǘƛǉǳŜ ŞƎƭƛǎŜΣ devenue trop petite fut démolie. 
[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 5ǳǇŀǎǉǳƛŜǊ ŞƭŜǾŀ ǳƴ ǎŀƴŎǘǳŀƛǊŜ ƴŞƻƎƻǘƘƛǉǳŜ ŘŜ belle facture qui 
fut consacré en 1874, après 28 ans de travaux. [ΩŀǳǘŜƭ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜǊƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ à 
ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ 

¶ [ΩŞƎƭƛǎŜ Řǳ aŀǎ wƛƭƭƛŜǊ 

Etant excentrés des paroisses de Miribel, les habitants du Mas-Rillier 
manifestèrent leur ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŦǊŀƛǎΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
fut le Lyonnais Bellemain. Sa construction fut achevée en 1857. De style 
néogothique, elle est réalisée en pierres jaunes de Couzon-au-Mont-ŘΩhǊ Ŝǘ 
pierres de taille de Tournus. Elle est située route de Rillieux et orientée Est-
Ouest. 

¶ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Georges (quartier de la Ville) 

{ƛǘǳŞŜ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜΣ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ƭŀ 
plus ancienne église connue de Miribel. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ŝƴ Ƴŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ƛƭ Ŝƴ 
ǎǳōǎƛǎǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎΦ 

¶ Les croix  

7 sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ recensés : 2 croix de cimetière, 2 croix de mission, et 3 croix 
de chemin. 

- Du cimetière du Mas Rillier : 1862, 4,01 m, en pierre du Bugey 

- Du Monument aux Morts de 1914-18 : postérieure à 1918, 3,32 m. 
Située dans la partie ancienne du cimetière de Saint-Martin, elle 
sert de couronnement au Monument aux Morts. 

- Du Mas Rillier : croix de mission de 1933, 4,12 m, en bois avec 
soubassement en pierre. 

- De la place Saint-Martin : croix de mission de 1877, 3,37 m, en 
pierre du Bugey, nettoyée et remise en valeur en 2002 

- De Pécout (angle de la Grande Rue et de la rue Saint-Martin) : 1811, 
3,63 m, en pierre du Bugey 

- De la Montée de la Perrière : 1505, haute de 3,43 m, en pierre du 
Bugey 

- De la fontaine Saint-Romain, place Henri-Grobon : 1785, 6,23 m, en 
pierre du Bugey, transformée en fontaine en 1982, et inscrite à 
ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Monuments Historiques depuis 
1929. 

¶ Le Monument aux Morts  

Inauguré en 1921, au square Ego, il fut déplacé sur la Place de la République. Il 
est constitué ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŦƭŀƴǉǳŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄΦ Lƭ ǊŜƴŘ 
hommage aux quelques 110 Miribelans morts au combat. 

¶ La Mairie 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ζ ŎƘŃǘŜŀǳ η ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ [ƻŘƛŜ όƴŞƎƻŎƛŀƴǘύ ǉǳŜ 
la commune a racheté en 1930. Les bâtiments avaient été édifiés par H. Grobon 
vers 1864, fondateur des usines de traitement des étoffes, teintures et apprêts, 
et maire de Miribel de 1865 à 1870. Des nombreuses autres constructions de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƛƭ ƴŜ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊŀƴƎŜǊƛŜ όŀŎǘǳŜƭǎ bureaux de la Police 
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ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜύΦ [ŀ tƻǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎǳǊƛŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфупΣ Ǉǳƛǎ 
ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ мфус ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллоΣ ŜƭƭŜ-même remplacée par 
l'Inspection académique du secteur aujourd'hui. 

¶ Le groupe scolaire Edgar Quinet  

{ƛǘǳŞ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ DǊƻōƻƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
construit pour ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊœƻƴǎ ǉǳƛ jusque-là étaient accueillis dans 
ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ƭΩ!ǎƛƭŜ construit en 1873. Il a été inauguré en 1933 par E. 
IŜǊǊƛƻǘΦ Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄΦ 

¶ [ΩŀƴŎƛŜƴ ζ ŀǎƛƭŜ η  

Situé place des Terreaux, cet « asile » était destiné à recevoir les enfants de 2 à 
6 ans. Erigé Ŝƴ мутпΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ŀƛƭŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊΦ 
Construit en pierre, sur un ǘŜǊǘǊŜ ǉǳƛ ƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
perspective créée à son intention : la rue Joseph Carre. 

2.4.2. PANORAMA DES FORMES URBAINES 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řϥǳƴ ŀȄŜ Ŝǎǘ-
ouest reliant Neyron à Saint-Maurice-de-Beynost (ancienne voie royale, puis 
route de Genève et RN84).  

Le centre-ville de Miribel se présente sous la forme d'une masse compacte, 
venue occuper la bande de terre étroite située dans le goulot d'étranglement 
entre deux grandes entités paysagères (un bras du fleuve Rhône et les 
contreforts du plateau de la Dombes). À l'est et à l'ouest, le tissu urbain semble 
se diffuser au fur et à mesure de son éloignement du centre-ville, s'étalant sur 
l'ensemble des espaces s'offrant à lui. Une surface conséquente de terres en 
friche reste ménagée le long du canal et derrière la gare ferroviaire, en lieu et 
place d'anciens sites industriels désaffectés.  

Le centre-ville de Miribel est la composante majeure du paysage de la 
commune. C'est l'ensemble bâti qui entretient le rapport le plus étroit et le plus 
respectueux avec les entités paysagères qui l'entourent. Ces différents 
éléments constitutifs du paysage de la commune se mettent mutuellement en 
valeur. 

Le bâti de la vieille ville est très dense, organisé le long d'un axe principal et d'un 
réseau de voies secondaires perpendiculaires. L'implantation des constructions 
s'est adaptée à la topographie particulière du site. Elle rend très lisible son 
dénivelé, elle semble redessiner les lignes de niveaux.  

La nappe homogène que forment les toitures s'inscrit dans la continuité de la 
pente. Le centre-bourg et ses faubourgs sont également mis en valeur par 
certaines parcelles non bâties, arborées (parcs et jardins remarquables), 
constituant des respirations dans le tissu urbain. 

Centre-ville et hameaux historiques 

Le centre-ōƻǳǊƎ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ǊƻȅŀƭŜ ŜǎǘκƻǳŜǎǘΣ ǎƛǎŜ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ƭŞƎŜǊ ǇǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
plaine au bas de la côtière et au-dessus des Balmes. 
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Le cadastre napoléonien montre cette formation historique de village-rue, 
ōƻǊŘŞ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ƻǳ ƛƳǇŀǎǎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ 
perpendiculairement innervent quelques parcelles bâties et de nombreux 
jardins arrières.  

Passages, cours, jardins arrières se sont peu à peu construits, tandis que les 
espaces cultivés au nord du bourg ont été bâtis (immeubles collectifs et habitat 
individuel) au cours du XXe siècle. La concentration bâtie et les petites parcelles 
très découpéŜǎΣ Ŝƴ ƭŀƴƛŝǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŦŀǳōƻǳǊƛŜƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŜǎ rues et ruelles. La principale traversée est/ouest, 
historique, est complétée de plusieurs axes nord/sud qui composent avec la 
topographie du site, arpentant le coteau, en liaison avec des traversées 
piétonnes (passages, escaliers, etc.). 

Aux abords des faubourgs ou à flanc de coteau, les grands ensembles de 
logements collectifs et les secteurs d'habitat individuel laissent apparaître un 
tissu pavillonnaire de faible densité, des espaces de desserte occupant de 
grandes surfaces, en impasse ou en « raquette ». Ces constructions de la 
seconde moitié du XXe siècle sont davantage implantées en « juxtaposition » 
ǉǳΩŜƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ζ ŎƻǳǘǳǊŜ η ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Le centre historique est actuellement couvert par une Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager, créée par arrêté préfectoral en 
1991. Cette Z.P.P.A.U.P., devenue Site Patrimonial Remarquable, comprenait 
initialement douze sous-ensembles, correspondant à trois secteurs de 
morphologies différentes au sein du périmètre : 

¶ Bourg de Miribel, un « centre-rue » 

Le secteur reste très cohérent dans son paysage urbain, sa grande densité et 
ǎƻƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
et les écoles, édifices religieux, maisons de ville situées à l'alignement, petit 
patrimoine (puits, ferronneries, portes et portails, décors peints, etc.). 

La forte densité du bâti, la portée historique de la rue principale, des voies 
secondaires et des ruelles étroites et sinueuses de ce secteur caractérisent son 
identité. Les passages, venelles et impasses forment un réseau secondaire de 

ǾƻƛŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
îlots. C'est un tout autre paysage qui s'offre alors au regard, constitué d'anciens 
murs de clos, d'espaces verts et arrières cours préservés. 

¶ La Ville, ancien château et Madone 

L'implantation du bâti a dû composer avec le fort dénivelé. Les anciennes 
fortifications et poypes (tertres sur lesquels étaient édifiées les premiers postes 
avancés en bois), aménagées en lisière des pentes de la Côtière et du plateau 
de la Dombes, sont encore perceptibles et continuent à structurer le territoire.  

Le site d'implantation du Carillon et de la Madone, sur la terrasse orientale du 
château médiéval, à proximité des anciennes fortifications et de la poterne, 
marque l'inscription de ce patrimoine du XXe siècle dans des lieux chargés 
d'histoire. 

Les montées sinueuses le long des pentes (montée Neuve et montée de la 
Grande Perrière) rythment le paysage. Elles sont accompagnées de rues étroites 
(route de La Ville et chemin du Château), dont le tracé ancien témoigne de la 
richesse patrimoniale des lieux. 

On note certains alignements de façades le long de la rue de La Ville, un front 
bâti remarquable par sa rareté, dans un secteur où les constructions 
pavillonnaires ont bien souvent rompu avec la structure urbaine et paysagère 
qui caractérise les pentes de ce coteau. 

¶ Mas Rillier 

Le site du Mas Rillier, ancien hameau inclus dans la commune de Miribel, 
conserve une identité singulière. Le développement en étoile de cinq voies (rue 
de Margnolas, chemin des Boulées, montée de la grande Perrière et les routes 
de Rillieux et des Échets), autour de la place de la Pompe, marque la spécificité 
des lieux.  

Le bâti dense, qui se développe à l'alignement de ces voies principales, 
comprend de nombreux édifices de qualité, témoins d'un passé rural : 
persistance de nombreux corps de ferme, hangars agricoles, arrière-cours 
ceintes de murs, mais également de maisons bourgeoises attestant de la 
prospérité économique des activités viticoles, céréalières et maraîchères qui 
s'étaient développées sur le plateau et le coteau.  
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Progressivement, le village préservé du Mas Rillier s'est vu complété par 
plusieurs zones d'habitat pavillonnaire, rompant avec la structure initiale du 
bâti, de l'urbanisme et du paysage. Seul l'intitulé de ces récents lotissements 
marque le rappel des activités ancestrales menées sur ce territoire (lotissement 
les Granges, le Clos du Prieuré, etc.). 

¶ Saint Martin  

L'ancien hameau de Saint-Martin s'est construit autour d'une place centrale et 
d'une église du XIIIe siècle, en partie protégée au titre des Monuments 
Historiques. Le quartier miribelan conserve une âme de village, avec des rues 
étroites (rue du coteau notamment), accompagnées de venelles et impasses. 
Les anciens corps de ferme situés à l'alignement de ces ruelles, le patrimoine 
urbain (formé de fontaines, croix, portails remarquables, etc.) et de nombreux 
murs de clos anciens témoignent de l'activité rurale des lieux et confèrent à 
l'ensemble une atmosphère singulière. La rue principale, reliant le centre-bourg 
de Miribel à la place de l'église Saint Martin et son cimetière, par le lieu-dit 
Pecoud, a néanmoins été progressivement été confrontée à l'expansion 
urbaine, rompant avec la structure traditionnelle du bâti et son tissu viaire. Les 
limites de cet ancien hameau sont aujourd'hui en quête de lisibilité et de 
valorisation. 

Extensions des centres-bourgs 

Les faubourgs de Miribel se sont développés à l'ouest du centre-ville, à l'est 
entre la vieille ville et le quartier Saint-Martin, ainsi qu'au nord, rognant 
progressivement sur le coteau. L'ancien hameau du Mas Rillier compte 
également plusieurs extensions qui ont peu à peu repoussé le front bâti sur des 
terres autrefois agricoles.  

Malgré leur proximité avec le centre-historique, ces faubourgs présentent des 
caractéristiques différentes et constituent un véritable enjeu pour les entrées 
de ville. Loin d'être constituées exclusivement d'habitats pavillonnaires, ces 
extensions accompagnent le secteur dense, comprenant de nombreux édifices 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ·L·Ŝ Ŝǘ ŘŞōǳǘ Řǳ ··Ŝ 
siècle. 

¶ Faubourg ouest 

À l'ouest, le faubourg est plutôt homogène et cohérent. Il se développe 
principalement dans le prolongement de la Grande Rue, en direction de Neyron 
dans le quartier de la Bocquette, ainsi que sur les parcelles arrières des Prés 
Célestins, de la Rate et du Bas de Miribel. Le tissu urbain est beaucoup plus 
lâche que dans le centre-bourg, mais le parcellaire respecte une composition 
semblable à la vieille ville, avec des jardins à l'arrière et une desserte par ruelles 
et impasses. 

¶ Faubourg est  

Le faubourg est, situé entre le centre bourg de Miribel et le quartier Saint-
Martin, a déjà subi des remaniements. Il s'amorce par la Grande Rue ou par 
l'avenue Joséphine Guillon, avant de rejoindre la rue de Saint-Martin. Au sud de 
l'ancien hameau, le faubourg s'étend également par la rue de la Pavotière, 
jusqu'à la rue Henri Deschamps. Bien que respectueux du parcellaire initial, ces 
aménagements présentent des caractères hétérogènes. Implanté au sud de 
Saint-Martin, le quartier des Bretelattes a su respecter la trame historique, 
conservant les murs de clos des anciennes parcelles et maintenant des gabarits 
semblables aux constructions initiales.  

Dans le quartier dit Pécoud, situé entre les deux centres bourgs, la structure 
urbaine et le bâti ne rendent plus aujourd'hui compte de la composition 
traditionnelle des lieux. 

¶ Extension en pied et sur les pentes de la Côtière 

Cette extension se situe entre le centre bourg historique de Miribel et La Ville, 
entre le bâti dense de la vieille ville et les fortifications de l'ancien château 
médiéval. Construit au nord de la Grande Rue de Miribel, le bâti s'est 
progressivement étendu au flanc du coteau, se plaçant tout de même en retrait 
des ouvrages maçonnés médiévaux. L'espace naturel boisé maintient 
actuellement une frange végétale vis-à-vis du site historique.  

Constitué d'habitations individuelles et de logements collectifs, cette extension 
a su diversifier son architecture en conservant un lien important avec son 
environnement. Le bas de la Côtière est alors occupé par des immeubles 
d'habitation, insérés dans de grands parcs urbains, tandis que des demeures et 
villas se sont peu à peu positionnées le long des voies anciennes qui arpentaient 
les pentes abruptes du coteau.  
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Pas toujours intégrées avec soin, ces constructions comptent cependant 
certains édifices de qualité, qui accompagnent les parties les plus anciennes de 
la commune. 

¶ Extension du Mas Rillier 

Les entrées au bourg du Mas Rillier, au sud-ouest le long des chemins de 
Belmont et des Boulées, ainsi qu'au nord-ouest par les routes de Vancia et de 
Rillieux, ont connu une forte expansion depuis le début du XXe siècle. Si un 
habitat pavillonnaire peu qualitatif a pu se développer récemment, la première 
phase d'extension conserve un lien étroit avec le bâti rural de ce bourg, qui 
présente un grand intérêt. Le maintien de certaines voies anciennes, 
cheminements ayant conservé leur caractère rural et végétal, constitue 
aujourd'hui un enjeu important pour le Mas Rillier.  

Les accès par le nord de la commune, à partir des routes des Échets et de 
Tramoyes, illustrent la nécessaire sauvegarde de points de vue remarquables, 
entre patrimoine bâti et patrimoine végétal, naturel ou cultivé. 

Hameau des Echets 

5Ωǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ w5 млуоΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ǎΩŜǎǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
importants du département. Ainsi, des restaurants se sont implantés, des 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! псΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ 
Route de Tramoyes, au bord de la RD 38. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл ǎǳǊ ǎƻƴ 
front Est avec la construction du groupe scolaire en 1994 et une opération de 
тр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƧǳƳŜƭŞǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύΦ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
entre le hameau ancien eǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 
scolaire. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ 9ŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
: zone humide entre le hameau et le Parc des Chênes, proximité du Marais des 

9ŎƘŜǘǎΣ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Χ 

Côteau 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǎŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭϥŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ Ŝǘ 
ŘŜ ǎŜǎ ƳǳǊǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎǊƛƴ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜ 
(Carillon et Madone). 

Il comprend des zones peu bâties, à forte pente (préservation en zone naturelle 
autour des anciennes fortifications et du secteur de La Ville), mais également 
des zones récemment urbanisée, concernées par un mitage du territoire et un 
développement pavillonnaire. Boisement, parcs, jardins et prairies donnent un 
ŀǎǇŜŎǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ allées et 
ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ł ŦƭŀƴŎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ 
ce secteur dont les caractéristiques paysagères et perspectives remarquables 
doivent être préservées.  

Balmes du canal de Miribel 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ ŀ ƳŞƴŀƎŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜΣ ǊŜǘǊŀƛǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
le centre-ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǳƴ ōǊŀǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ wƘƾƴŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
Cette frange végétale couvrant les quais a connu plusieurs aménagements, liés 
aux activités fluviales et portuaires (bac à traille), avant que ne s'implantent des 
édifices industriels.  

Situé en contrebas de la vieille-ville, le secteur se caractérise par plusieurs murs 
de soutènement qui accompagnent le dénivelé, clôturant les jardins et parcs 
des différentes propriétés. La voie ferrée, installée en pied de Balmes dès le 
XIXe siècle, s'accompagne de bâtiments d'habitation et demeures installés à la 
même époque, cadrés par des alignements d'arbres.  

De nos jours, le quartier se présente en partie sous la forme d'un couvert 
végétal et de zones de friches, appelant à une recomposition urbaine ou à la 
réutilisation de plusieurs constructions industrielles de qualité. 
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ATOUTS FAIBLESSES 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ du fait de leur 
inscription au titre de Monuments Historiques ou de la Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager ; 

¶ Des formes urbaines variées, témoins du développement historique de la 
commune et dont la trame est majoritairement conservée ; 

¶ Une topographie particulière Ŝǘ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ offrant 
des points de vue paysagers et urbains, notamment depuis le site de la 
MadoneΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ aƻƴǘ .ƭŀƴc ; 

¶ Des paysages urbains marqués par des éléments naturels forts tels que la 
Côtière et le Rhône ; 

¶ 5Ŝǎ ǘǊŀŎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ découverte de la 
commune (passages, venelles, impasses, courées, grapillonsΧύ  ǉǳƛ offrent 
un regard plus intimiste sur la ville et son patrimoine ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

¶ 5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
environnement bâti et naturel qui mettent en péril la lisibilité de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

¶ Une tendance à la banalisation du paysage du fait du développement 
du bâti pavillonnaire, en particulier aux Echets ; 

¶ Un centre-ville qui peine à concilier attractivité et préservation de son 
identité architecturelle, engendrant une dégradation des bâtiments 
non habités, en particulier le long de la Grande Rue ; 

¶ ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭΣ 
le Mas Rillier et les Echets, dû en partie à la topographie qui rend la 
traversée nord-sud de la commune difficile ; 

¶ Des transitions entre espaces urbanisés et espaces agro-naturels 
parfois abruptes ;  

¶ Une légère tendance au mitage des espaces naturels et 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
pavillonnaire ;  

¶ Un réseau routier dense qui fragmente les perceptions du paysage et 
cloisonne les espaces ; 

¶ Une place prépondérante de la voiture au droit de plusieurs entrées 
ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǉǳƛ ƴǳƛǎŜƴǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

FIL DE LΩEAU 

¶ ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels et une perte de lisibilité des quartiers historiques ; 

¶ ¦ƴŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ōŃǘƛ Ŝǘ vernaculŀƛǊŜ ƭƻŎŀƭ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ; 

¶ ¦ƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Miribel du fait de la dégradation du bâti ; 

¶ Un isolement du hameau des Echets, déconnecté de la ville-centre ; 

¶ [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ aŀǎ wƛƭƭƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǉǳi ne ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊǳǊŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 
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ENJEUX 

¶ La protection du patrimoine naturel et bâti ; 

¶ La sauvegarde des points de vue remarquables offerts par le territoire ; 

¶ [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ; 

¶ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛ ; 

¶ Le traitement des espaces vitrines du territoire et des interfaces entre espaces agro-naturels et espaces urbanisés ; 

¶ Le développement et la valorisation des grapillons, venelles et courées ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ aƛǊƛōŜƭ : le centre, le Mas Rillier et les Echets. 
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3. ENJEUX ECOLOGIQUE, TRAME VERTE 

ET BLEUE 

3.1. [ΩOCCUPATION DES SOLS DU TERRITOIRE  

La commune est occupée à environ 20% par des territoires artificialisés, 
principalement rassemblés autour du centre-ville, du Canal jusqu'au Mas Rillier, 
et autour du hameau des Échets. Les terres agricoles occupent 54% du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ м рлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ Ŝǎpaces 
forestiers et milieux semi-naturels se répartissent, en fonction du relief, sur les 
pentes escarpées du coteau, à proximité de parcelles cultivées, ou autour du 
Grand parc de Miribel Jonage. 

Les surfaces agricoles  

.ƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ 
ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ 
vignes ont disparu sur la côtière et que les vastes espaces agricoles du plateau 
sont fragilisés et ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
réseaux, le plateau de Miribel a globalement résisté à la pression anthropique. 
Il faut en effet souligner que malgré un développement urbain important dans 
les secteurs du Mas Rillier et des Echets, le mitage reste mineur sur le plateau.  

Les espaces agricoles ouverts conjugués au relief du plateau et à la présence 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

Les terres agricoles, liées aux nombreuses sources et ruisseaux, 
s'accompagnent d'espaces boisés (bois de Gardecul, de l'Hermite, de la Côte 
Michon, etc.), parfois protégés. Le caractère bocager de ces terres agricoles, 
entourées de haies à la perméabilité moyenne, forment un réseau végétal qui 
maintient les liens, tant visuels que fonctionnels, entre différents espaces 
forestiers. 

Les boisements 

Le territoire communal est caractérisé par une forte présence du végétal dans 
le paysage. 

[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ōƻƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘƛŝǊŜ 
ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł 
fort intérêt paysager. Cette côtière crée un écrin de verdure et donne un cadre 
naturel à la conurbation formée par les communes de Beynost, Saint-Maurice-
de-Beynost et Miribel. La densité végétale de la côtière a toutefois tendance à 
ǎΩŀƭǘŞǊŜǊ ŎƻƳǇǘŜ-tenu des extensions urbaines qui remontent. 

Sur le plateau, la densité végétale diminue et laisse place à des boisements 
ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ƻǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜƭƛŜŦΣ ŦƻǊƳŜƴǘ 
des éléments qualitatifs dans le paysage. En effet, ces éléments végétaux 
verticaux permettent de rythmer et de donner des repères à ce paysage très 
ouvert. 

Dans la plaine, le couvert végétal est marqué par les vastes étendues boisées 
du Grand Parc de Miribel-Jonage, qui accompagné du réseau hydrographique, 
offre une séquence remarquable de grande qualité. 

Au Nord du canal, les boisements se font plus rares. On note toutefois une 
ripisylve continue le long du canal ainsi que des éléments de trame verte 
ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville (notamment dans le secteur 
des Balmes). 

Les milieux humides et aquatiques 

Le paysage est marqué par la présence du Canal de Miribel, dans la partie Sud 
du territoire communal. Plus au Sud, les iles du Rhône forment un vaste 
ensemble hydrographique prégnant dans le paysage. 

Sur la côtière, le réseau hydrographique est moins marqué. Il est caractérisé par 
des ruisseaux torrentiels peu visibles puisque situés dans les boisements. 

La partie Nord du territoire est traversée par le ruisseau des Echets. Sa ripisylve 
est un élément marquant dans le paysage, elle donne des repères visuels 
importants. En limite Nord du territoire, les marais des Echets et les systèmes 
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de drainage associés sont également des éléments identitaires, malgré une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǊŀƛǎΦ 

La partie centrale de Miribel, sur le plateau, est marqué par un réseau de fossé 
assez important. 

La commune compte également plusieurs zones humides, souvent recouvertes 
de boisements, tels que les bois humides de Vancia, des Varennes, les Places, 
ŘŜ aƛǊƛōŜƭ WƻƴŀƎŜΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 
également les étangs des Echets et des Vernes ainsi que le Marais des Echets.  
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3.2. LES ESPECES PRESENTES SUR LE TERRITOIRE 

3.2.1. FAUNE 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtbΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ ǊŞŎŜƴŎŜ ǇǊŜǎǉǳŜ 
510 espèces fauniques sur son territoire, dont 450 qui ont été observées depuis 
2015. Certaines sont protégées ou menacées.  

Les oiseaux 

200 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ont été observés sur le territoire de Miribel. Une 
quarantaine sont menacées dont les plus préoccupantes sont la Bécassine des 
marais (en danger critique), la Harle huppé (en danger) et la Mésange Rémiz (en 
danger).  De plus, 150 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
comme le Fuligule nyroca, la Grèbe à cou noir, le Héron bihoreau ou encore 
ƭΩ!ƛƎǊŜǘǘŜ ƎŀǊȊŜǘǘŜΦ  

 
BECASSINE DES MARAIS, GREBE A COU NOIR, LA HARLE HUPPE, MESANGE REMIZ - INPN 

Les mammifères 

Une vingtaine ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

La plupart sont de petite taille (LapinΣ 9ŎǳǊŜǳƛƭΣ IŞǊƛǎǎƻƴΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ 
protégées au niveau nationalΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŘŜ ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ 
roux, de la LƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ et du Castor ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

 

HERISSON DΩ9UROPE, ECUREUIL ROUX, LOUTRE DΩ9UROPE, CASTOR DΩ9UROPE - INPN 

Les Chiroptères 

Huit espèces de chauve-souris ont été observées sur le territoire (Sérotine 
commune, Noctule de LeislerΣ tƛǇƛǎǘǊŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΧύ et sont toutes protégées 
au niveau national. Une espèce est ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩL¦/b, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ bƻŎǘǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ (vulnérable).  

 
NOCTULE COMMUNE, SEROTINE COMMUNE, NOCTULE DE LEISLER, PIPISTRELLE COMMUNE - 

INPN 

Les reptiles et amphibiens 

Plusieurs espèces de reptiles et amphibiens sont recensées sur le territoire, 
dont 11 ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
de la Grenouille agile, du Triton alpestre, du Lézard des murailles ou encore de 
la Couleuvre à collier. ¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩL¦/bΣ 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ wŀƛƴŜǘǘŜ ǾŜǊǘŜ όǾǳƭƴŞǊŀōƭŜύΦ 

 
GRENOUILLE AGILE, TRITON ALPESTRE, LEZARD DES MURAILLES, COULEUVRE A COLLIER - INPN 

Les insectes 

Près de 240 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ sont dénombrées sur le territoire. Parmi elles, 
trois sont ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƻƛǎŜƭƭŜΣ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ 



Enjeux écologique, trame verte et bleue 

PLU de Miribel ς 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  45 

 

Mercure et de deux papillons, le Cuivré des marais et ƭΩ!ȊǳǊŞ ŘŜ ƭŀ {ŀƴƎǳƛǎƻǊōŜ. 
Ce dernier est également une espèce catégorisée comme menacée (vulnérable) 
ǇŀǊ ƭΩ¦L/b. 

 
AGRION DE MERCURE, CUIVRE DES MARAIS, AZURE DE LA SANGUISORBE - INPN 

Les poissons 

Une vingtaine ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řƻƴǘ ǘǊƻƛǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦L/bΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ /Ƙŀōƻǘ ŎƻƳƳǳƴ 
(vulnérable) et de la Carpe commune (vulnérable)  

De plus, trois ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƴŘƻƛǎŜ, 
de la Bouvière et du Blennius fluviatilis. 

 
CHABOT COMMUN, CARPE COMMUNE, VANDOISE, BLENNIUS FLUVIATILIS - INPN 

3.2.2. FLORE 

La commune de Miribel recense sur son territoire près de 1 360 espèces 
floristiques (plantes et champignons) dont certaines sont protégées et/ou 
menacées.  

Plantes 

Près de 1200 espèces de plantes sont recensées sur le territoire et 50 sont 
ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦L/b. Les plus 
préoccupantes sont ƭΩIŜǊōŜ ǎŀŎǊŞŜ όŜƴ ŘŀƴƎŜǊ critique)Σ ƭΩhǊŎŀƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ 

(en danger critique), la Violette des étangs (en danger critique) et la Campanule 
à fleurs en tête (en danger critique). 

De plus, 36 espèces sont protégées au niveau national comme la Boulette d'eau 
ou encore la Massette grêle et 31 espèces sont protégées au niveau 
départemental, comme ƭΩ;ƎǳŀƛǊŜ et la Lentille d'eau à racines nombreuses. 

 
HERBE SACREE, VIOLETTE DES ETANGS, BOULETTE D'EAU, LENTILLE D'EAU A RACINES NOMBREUSES 

- INPN 

3.2.3. ESPECES ENVAHISSANTES 

Près de 160 espèces (faunistiques et floristiques) sont considérées comme 
envahissantes sur le territoire de Miribel. Parmi ces espèces, il y a notamment 
ƭΩ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ, le Ragondin, la Renouée du Japon ou encore le  
Lilas commun. 

 
ÉCREVISSE AMERICAINE, RAGONDIN, RENOUEE DU JAPON, LILAS COMMUN - INPN 










































































































































































































































































